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Arrêté n° ARS/BFC/DOS/2023/0610  
Autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée PHARMACIE ROUSSEL, 3 Place d’Armes à Quingey (25440), dans un local 
situé 11 B route de Lyon au sein de la même commune  

 
 
 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1er de sa cinquième partie 
(parties législative et réglementaire) ; 
 
VU le décret en date du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques Coiplet en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, à compter 
du 21 novembre 2022 ; 
 

VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2023-018 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 17 avril 2023 ; 
 
VU la demande transmise le 3 février 2023, par voie dématérialisée, au directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, par Madame Charlotte Roussel, pharmacien 
titulaire, gérant de la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) PHARMACIE 
ROUSSEL, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine exploitée 3 Place d’Armes à Quingey 
(25440) dans un local situé 11 B route de Lyon au sein de la même commune ; 
 
VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, en 
date du 7 février 2023, informant Madame Charlotte Roussel, pharmacien titulaire, gérant de la 
SELARL PHARMACIE ROUSSEL, que le dossier accompagnant la demande, initiée le 3 février 2023, 
d’autorisation de transfert de l’officine exploitée 3 Place d’Armes à Quingey est incomplet ; 
 
VU les éléments complémentaires transmis, par courrier électronique, le 15 février 2023 par Madame 
Charlotte Roussel, pharmacien titulaire, gérant de la SELARL PHARMACIE ROUSSEL, au directeur 
général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, en 
date du 17 février 2023, informant Madame Charlotte Roussel, pharmacien titulaire, gérant de la 
SELARL PHARMACIE ROUSSEL, que la demande d’autorisation de transfert de l’officine exploitée 
3 Place d’Armes à Quingey a été enregistrée le 15 février 2023, date de réception des éléments 
complémentaires ; 
 
VU l’avis émis par le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté le 6 
avril 2023 ; 
 
VU l’avis émis par l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de Bourgogne-Franche-Comté le 
14 avril 2023 ; 
 
VU l’avis émis par la fédération des syndicats pharmaceutiques de France le 18 avril 2023, 
 
 

…/… 
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Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3 du code de la santé publique 
« Lorsqu'ils permettent une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population 
résidente et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur au sein d'un quartier défini à 
l'article L. 5125-3-1, d'une commune ou des communes mentionnées à l'article L. 5125-6-1, sont 
autorisés par le directeur général de l'agence régionale de santé, respectivement dans les conditions 
suivantes :  
 

1° Les transferts et regroupements d'officines, sous réserve de ne pas compromettre 
l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la 
commune ou des communes d'origine.  
L'approvisionnement en médicaments est compromis lorsqu'il n'existe pas d'officine au sein du 
quartier, de la commune ou de la commune limitrophe accessible au public par voie piétonnière ou par 
un mode de transport motorisé répondant aux conditions prévues par décret, et disposant 
d'emplacements de stationnement » (…) ;  

 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé publique « Le 
caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à l'article L. 5125-3 est 
satisfait dès lors que les conditions cumulatives suivantes sont respectées :  
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements 
piétonniers, des stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ;  
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article 
L. 111-7-3 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales 
d'installation prévues par décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article 
L. 5125-1-1 A du présent code et ils garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un 
service de garde et d'urgence ;  
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente 
jusqu'ici non desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou 
prévisible au regard des permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. » ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-3 du code de la santé publique « Par 
dérogation aux dispositions de l'article L. 5125-3-2, le caractère optimal de la réponse aux besoins de 
la population résidente est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même 
article dans les cas suivants : 1° Le transfert d'une officine au sein d'un même quartier, ou au sein 
d'une même commune lorsqu'elle est la seule officine présente au sein de cette commune (…) ; 
 
Considérant que l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL PHARMACIE ROUSSEL est la 
seule officine présente au sein de la commune de Quingey ; 
 
Considérant que la population municipale de Quingey s’élève à 1 399 habitants (source Insee, 
populations légales millésimées 2020 entrées en vigueur le 1er janvier 2023) ; 
 
Considérant que le local où le transfert est projeté se trouvera à 600 mètres de l’emplacement actuel 
de l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL PHARMACIE ROUSSEL, distance parcourue en 
8 minutes à pied ou 2 minutes en véhicule motorisé ; 
 
Considérant que l’accès à la nouvelle officine sera facilité par sa visibilité depuis la route de Lyon 
(départementale 13) le long de laquelle elle sera implantée ; 
 
Considérant que l’officine issue du transfert sera accessible pour les piétons puisque des trottoirs 
longent la route de Lyon (départementale 13) dans la traversée de Quingey et que des passages 
prévus à leur intention permettent de traverser cette voie de circulation, un de ces dispositifs est 
d’ailleurs implanté à proximité de l’intersection avec le chemin de Saint-Renobert qui constitue un des 
accès à la zone commerciale où elle sera implantée ; 
 
Considérant que l’officine de pharmacie à son nouvel emplacement disposera d’un accès à de 
nombreuses places de stationnement ; 
 
Considérant que les locaux de l’officine issue du transfert permettront d’une part, de remplir les 
critères d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, de répondre aux conditions minimales 
d’installation des pharmacies, de garantir un accès permanent au public pour assurer le service de 
garde et d’urgence et, d’autre part, de réaliser les missions des pharmaciens prévues à l’article 
L. 5125-1-1 A du code de la santé publique ;  
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Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées aux articles L. 5125-3 à L. 5125-3-3 du 
code de la santé publique pour autoriser le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la 
SELARL PHARMACIE ROUSSEL est rempli, 
 

 
 

AR R E T E  
 
 

Article 1er : Le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée (SELARL) PHARMACIE ROUSSEL, 3 Place d’Armes à Quingey (25440), dans 
un local situé 11 B route de Lyon au sein de la même commune est autorisé.  
 
Article 2 : La licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 25 # 000364 et remplacera la licence 
numéro 29 renumérotée 25 # 000029 de l’officine sise 3 Place d’Armes à Quingey, délivrée le 29 mai 
1942 par le préfet du Doubs, dès lors que le transfert sera effectif. 
 
Article 3 : L’autorisation de transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL PHARMACIE 
ROUSSEL ne prend effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter de la notification du présent 
arrêté. 
A l’issue de ce délai de trois mois, cette officine doit être effectivement ouverte au public dans le local 
situé 11 B route de Lyon à Quingey dans les deux ans à compter de la notification du présent arrêté. 
Cette période peut être prolongée par le directeur général de l’agence régionale de santé en cas de 
force majeure constatée.  
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre de la santé et de la prévention ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département du Doubs.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du département du Doubs.  
Il sera notifié à Madame Charlotte Roussel, pharmacien titulaire, gérant de la SELARL PHARMACIE 
ROUSSEL et une copie sera adressée : 
 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole, 
- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France. 

 
Fait à Dijon, le 22 mai 2023 
 
Le directeur général, 
 
Signé 
 
Jean-Jacques COIPLET 
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Arrêté n° 

portant sur la délivrance d’un agrément relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre 
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2023-04-07-00003 du 7 avril 2023  relatif à la délégation de signature générale à     
Monsieur  VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires,

Considérant la demande  présentée par Monsieur Yannick NOURDIN  en date du 24 avril 2023 en vue d’être
autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et
de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er – Monsieur Yannick NOURDIN est autorisé à exploiter, sous le n° E 23 025 0003 0, un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé auto-
école CFCE Fesches et situé   6 rue du 8 Mai – 25490  FESCHES LE CHATEL.

Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-
ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations 
pour les catégories de permis suivantes  :

  

AM Cyclo – A1 – A2 – A - B - B1 - AM Quadri léger - BE

Direction départementale des territoires du Doubs                                                                              Centre d’examen du permis de conduire
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex                                              39 rue du Docteur Mouras – 25000 BESANÇON
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr                                                                                                                 Tél : 03 81 51 93 10
Site internet : www.doubs.gouv.fr                                                                                                      mèl : ddt-permis-conduire@doubs,gouv,fr
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son 
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des éta-
blissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 - En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une nouvelle de-
mande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploi-
tant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, y compris 
l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à
14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national 
de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 
2001 précité. 

Article 10 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 11 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 16 mai 2023

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
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Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-05-16-00006 - Arrêté portant sur la délivrance d�un agrément relatif à

l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière -

Auto-école CFCE FESCHES
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2023-05-16-00007

Arrêté portant sur la délivrance d�un agrément

relatif à l'exploitation des établissements

d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite

des véhicules à moteur et de la sécurité  routière

- Auto-école MAILLOTTE - M. MARTIN Philippe

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-05-16-00007 - Arrêté portant sur la délivrance d�un agrément relatif à

l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière -

Auto-école MAILLOTTE - M. MARTIN Philippe
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Arrêté n° 

portant sur la délivrance d’un agrément relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre 
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2023-04-07-00003 du 7 avril 2023  relatif à la délégation de signature générale à     
Monsieur  VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires,

Considérant la demande  présentée par Monsieur Philippe MARTIN  en date du 13 avril 2023 en vue d’être
autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et
de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er – Monsieur Philippe MARTIN est autorisé à exploiter, sous le n° E 23 025 0004 0, un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé auto-
école MAILLOTTE et situé   123 rue de Dole – 25000  BESANCON.

Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-
ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations 
pour les catégories de permis suivantes  :

  

B - B1 - AM Quadri léger
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Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-05-16-00007 - Arrêté portant sur la délivrance d�un agrément relatif à

l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière -

Auto-école MAILLOTTE - M. MARTIN Philippe
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son 
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des éta-
blissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 - En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une nouvelle de-
mande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploi-
tant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, y compris 
l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à
14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national 
de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 
2001 précité. 

Article 10 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 11 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 16 mai 2023

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
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Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-05-16-00007 - Arrêté portant sur la délivrance d�un agrément relatif à

l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière -

Auto-école MAILLOTTE - M. MARTIN Philippe
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2023-05-16-00011

Arrêté portant sur le retrait de l�agrément d�un

établissement assurant, à titre onéreux, la

formation des candidats au brevet pour

l'exercice de la profession d'enseignant de la

conduite et de la sécurité routière

Agrément  F 22 025 0003 0 - Auto-école

BISONTINE CENTRE DE FORMATION - 1 rue St

Christophe - 25480 ECOLE-VALENTIN

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-05-16-00011 - Arrêté portant sur le retrait de l�agrément d�un

établissement assurant, à titre onéreux, la formation des candidats au brevet pour l'exercice de la profession d'enseignant de la

conduite et de la sécurité routière

Agrément  F 22 025 0003 0 - Auto-école BISONTINE CENTRE DE FORMATION - 1 rue St Christophe - 25480 ECOLE-VALENTIN
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Arrêté n° 

portant sur le retrait de l’agrément d’un établissement assurant, à titre onéreux, la formation des candi-
dats au brevet pour l'exercice de la profession d'enseignant de la conduite et de la sécurité routière

Agrément  F 22 025 0003 0

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2023-04-07-00003 du 7 avril 2023  relatif à la délégation de signature générale à     
Monsieur  VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires,

Considérant la décision du Tribunal de commerce de Besançon du 19 avril 2023 prononçant la liquidation judi-
ciaire de la SARL AUTO-ÉCOLE BISONTINE immatriculée au RCS de BESANÇON sous le n° 442 615 522, 

ARRÊTE

Article 1er - L’arrêté préfectoral n° 25-2022-07-12-00005 du 13 juillet 2022 relatif à l’agrément F 22 025 0003 0
délivré à Monsieur Mohamed BELHADJ pour exploiter l'établissement assurant, à titre onéreux, la formation
des candidats au brevet pour l'exercice de la profession d'enseignant de la conduite et de la sécurité routière, si-
tué à 1 rue Saint Christophe  -  25480 ECOLE-VALENTIN sous la dénomination AUTO-ÉCOLE BISONTINE,
est abrogé.
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Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-05-16-00011 - Arrêté portant sur le retrait de l�agrément d�un

établissement assurant, à titre onéreux, la formation des candidats au brevet pour l'exercice de la profession d'enseignant de la

conduite et de la sécurité routière

Agrément  F 22 025 0003 0 - Auto-école BISONTINE CENTRE DE FORMATION - 1 rue St Christophe - 25480 ECOLE-VALENTIN
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Article 2 –  Le présent arrêté devra faire l’objet d’un affichage sur la porte d’entrée principale de l’établissement.

Article 3 – La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l'enseignement de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 

Article  4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article  5 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 16 mai 2023

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires

                                                                                         
                                                                                               

Direction départementale des territoires du Doubs                                                                              Centre d’examen du permis de conduire
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex                                                39 rue du Docteur Mouras – 25000 BESANÇON
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Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-05-16-00011 - Arrêté portant sur le retrait de l�agrément d�un

établissement assurant, à titre onéreux, la formation des candidats au brevet pour l'exercice de la profession d'enseignant de la

conduite et de la sécurité routière

Agrément  F 22 025 0003 0 - Auto-école BISONTINE CENTRE DE FORMATION - 1 rue St Christophe - 25480 ECOLE-VALENTIN
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2023-05-16-00008

Arrêté portant sur le retrait de l�agrément d�un

établissement d'enseignement, à titre onéreux,

de la conduite des véhicules à moteur et de la

sécurité  routière suite à liquidation judiciaire.

Abrogation Agrément  E 12 025 0637 0 -

Auto-école BISONTINE ILE DE FRANCE -

BESANÇON 25000

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-05-16-00008 - Arrêté portant sur le retrait de l�agrément d�un

établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière suite à liquidation

judiciaire.

Abrogation Agrément  E 12 025 0637 0 - Auto-école BISONTINE ILE DE FRANCE - BESANÇON 25000
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Arrêté n° 

portant sur le retrait de l’agrément d’un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite 
des véhicules à moteur et de la sécurité  routière suite à liquidation judiciaire.

Agrément  E 12 025 0637 0

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2023-04-07-00003 du 7 avril 2023  relatif à la délégation de signature générale à     
Monsieur  VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires,

Considérant la décision du Tribunal de commerce de Besançon du 19 avril 2023 prononçant la liquidation judi-
ciaire de la SARL AUTO-ÉCOLE BISONTINE immatriculée au RCS de BESANÇON sous le n° 442 615 522, 

ARRÊTE

Article 1er - L’arrêté préfectoral n° 25-2018-10-24-006 du 24 octobre 2018  relatif à la délivrance de l’agré-
ment      E 12 025 0637 0  délivré à Monsieur Mohamed BELHADJ pour exploiter l'établissement d'enseigne-
ment, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière, situé  1 avenue Ile de France
- 25000 BESANÇON sous la dénomination  AUTO-ÉCOLE BISONTINE est abrogé.
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Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-05-16-00008 - Arrêté portant sur le retrait de l�agrément d�un

établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière suite à liquidation

judiciaire.

Abrogation Agrément  E 12 025 0637 0 - Auto-école BISONTINE ILE DE FRANCE - BESANÇON 25000
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Article 2 – Monsieur Mohamed BELHADJ ou son représentant est tenu le jour de la notification du présent arrêté
de  fournir un inventaire des demandes de permis de conduire (cerfas 02) et des livrets d’apprentissage en sa 
possession en précisant les noms, prénoms et dates de naissance des élèves et les Numéros d'Enregistrement 
Préfectoral Harmonisé (NEPH) des dossiers concernés.

Article 3 – Les cerfas 02 et les livrets d’apprentissage des élèves inscrits dans l’établissement devront être resti-
tués au Bureau Éducation Routière dans le délai de quinze jours suivant la date de notification du présent arrêté. 
Les documents précités devront être adressés avec avis de réception ou remis en mains propres contre signa-
ture d’un avis de réception daté.

Article 4 –  Le présent arrêté devra faire l’objet d’un affichage sur la porte d’entrée principale de l’établissement.

Article 5 – La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l'enseignement de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 

Article  6 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article  7 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 16 mai 2023

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
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Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-05-16-00008 - Arrêté portant sur le retrait de l�agrément d�un

établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière suite à liquidation

judiciaire.

Abrogation Agrément  E 12 025 0637 0 - Auto-école BISONTINE ILE DE FRANCE - BESANÇON 25000
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2023-05-16-00010

Arrêté portant sur le retrait de l�agrément d�un

établissement d'enseignement, à titre onéreux,

de la conduite des véhicules à moteur et de la

sécurité  routière suite à liquidation judiciaire.

Agrément  E 07 025 0593 0- Auto-école

BISONTINE rue des Cras 25000 BESANÇON

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-05-16-00010 - Arrêté portant sur le retrait de l�agrément d�un

établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière suite à liquidation

judiciaire.

Agrément  E 07 025 0593 0- Auto-école BISONTINE rue des Cras 25000 BESANÇON
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Arrêté n° 

portant sur le retrait de l’agrément d’un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite 
des véhicules à moteur et de la sécurité  routière suite à liquidation judiciaire.

Agrément  E 07 025 0593 0

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2023-04-07-00003 du 7 avril 2023  relatif à la délégation de signature générale à     
Monsieur  VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires,

Considérant la décision du Tribunal de commerce de Besançon du 19 avril 2023 prononçant la liquidation judi-
ciaire de la SARL AUTO-ÉCOLE BISONTINE immatriculée au RCS de BESANÇON sous le n° 442 615 522, 

ARRÊTE

Article 1er - L’arrêté préfectoral n° 25-2018-10-24-005 du 24 octobre 2018  relatif à la délivrance de l’agré-
ment      E 07 025 0593 0  délivré à Monsieur Mohamed BELHADJ pour exploiter l'établissement d'enseigne-
ment, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière, situé  91-93 rue des Cras  -
25000 BESANÇON sous la dénomination  AUTO-ÉCOLE BISONTINE est abrogé.
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Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-05-16-00010 - Arrêté portant sur le retrait de l�agrément d�un

établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière suite à liquidation

judiciaire.

Agrément  E 07 025 0593 0- Auto-école BISONTINE rue des Cras 25000 BESANÇON
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Article 2 – Monsieur Mohamed BELHADJ ou son représentant est tenu le jour de la notification du présent arrêté
de  fournir un inventaire des demandes de permis de conduire (cerfas 02) et des livrets d’apprentissage en sa 
possession en précisant les noms, prénoms et dates de naissance des élèves et les Numéros d'Enregistrement 
Préfectoral Harmonisé (NEPH) des dossiers concernés.

Article 3 – Les cerfas 02 et les livrets d’apprentissage des élèves inscrits dans l’établissement devront être resti-
tués au Bureau Éducation Routière dans le délai de quinze jours suivant la date de notification du présent arrêté. 
Les documents précités devront être adressés avec avis de réception ou remis en mains propres contre signa-
ture d’un avis de réception daté.

Article 4 –  Le présent arrêté devra faire l’objet d’un affichage sur la porte d’entrée principale de l’établissement.

Article 5 – La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l'enseignement de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 

Article  6 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article  7 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 16 mai 2023

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2023-05-16-00012

Arrêté portant sur le retrait de l�agrément d�un

établissement d'enseignement, à titre onéreux,

de la conduite des véhicules à moteur et de la

sécurité  routière suite à liquidation judiciaire.

Agrément  E 12 025 0644 0 - Auto-école

COMTOISE - 78 rue Battant 25000 BESANÇON

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-05-16-00012 - Arrêté portant sur le retrait de l�agrément d�un

établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière suite à liquidation

judiciaire.

Agrément  E 12 025 0644 0 - Auto-école COMTOISE - 78 rue Battant 25000 BESANÇON
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Arrêté n° 

portant sur le retrait de l’agrément d’un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite 
des véhicules à moteur et de la sécurité  routière suite à liquidation judiciaire.

Agrément  E 12 025 0644 0

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2023-04-07-00003 du 7 avril 2023  relatif à la délégation de signature générale à     
Monsieur  VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires,

Considérant la décision du Tribunal de commerce de Besançon du 19 avril 2023 prononçant la liquidation judi-
ciaire de la SARL AUTO-ÉCOLE COMTOISE immatriculée au RCS de BESANÇON sous le n° 789 871 696, 

ARRÊTE

Article 1er - L’arrêté préfectoral n° 25-2018-10-23-006 du 23 octobre 2018  relatif à la délivrance de l’agré-
ment      E 12 025 0644 0  délivré à Monsieur Stéphane MAITREJEAN pour exploiter l'établissement d'ensei-
gnement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière, situé  978 rue Battant  -
25000 BESANÇON sous la dénomination  AUTO-ÉCOLE COMTOISE est abrogé.
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établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière suite à liquidation

judiciaire.

Agrément  E 12 025 0644 0 - Auto-école COMTOISE - 78 rue Battant 25000 BESANÇON

31



Direction départementale 
des territoires du Doubs

Article 2 – Monsieur Stéphane MAITREJEAN ou son représentant est tenu le jour de la notification du présent 
arrêté de  fournir un inventaire des demandes de permis de conduire (cerfas 02) et des livrets d’apprentissage en
sa possession en précisant les noms, prénoms et dates de naissance des élèves et les Numéros d'Enregistre-
ment Préfectoral Harmonisé (NEPH) des dossiers concernés.

Article 3 – Les cerfas 02 et les livrets d’apprentissage des élèves inscrits dans l’établissement devront être resti-
tués au Bureau Éducation Routière dans le délai de quinze jours suivant la date de notification du présent arrêté. 
Les documents précités devront être adressés avec avis de réception ou remis en mains propres contre signa-
ture d’un avis de réception daté.

Article 4 –  Le présent arrêté devra faire l’objet d’un affichage sur la porte d’entrée principale de l’établissement.

Article 5 – La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l'enseignement de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 

Article  6 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article  7 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 16 mai 2023

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2023-05-16-00009

Arrêté portant sur le retrait de l�agrément d�un

établissement d'enseignement, à titre onéreux,

de la conduite des véhicules à moteur et de la

sécurité  routière suite à liquidation judiciaire.

Auto-école BISONTINE DELAVELLE - 25000

BESANÇON

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-05-16-00009 - Arrêté portant sur le retrait de l�agrément d�un

établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière suite à liquidation

judiciaire.

Auto-école BISONTINE DELAVELLE - 25000 BESANÇON
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Arrêté n° 

portant sur le retrait de l’agrément d’un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite 
des véhicules à moteur et de la sécurité  routière suite à liquidation judiciaire.

Agrément  E 02 025 0523 0

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2023-04-07-00003 du 7 avril 2023  relatif à la délégation de signature générale à     
Monsieur  VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires,

Considérant la décision du Tribunal de commerce de Besançon du 19 avril 2023 prononçant la liquidation judi-
ciaire de la SARL AUTO-ÉCOLE BISONTINE immatriculée au RCS de BESANÇON sous le n° 442 615 522, 

ARRÊTE

Article 1er - L’arrêté préfectoral n° 25-2018-10-24-004 du 24 octobre 2018  relatif à la délivrance de l’agré-
ment      E 02 025 0523 0  délivré à Monsieur Mohamed BELHADJ pour exploiter l'établissement d'enseigne-
ment, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière, situé  4 rue Delavelle - 25000
BESANCON sous la dénomination  AUTO-ÉCOLE BISONTINE est abrogé.
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établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière suite à liquidation

judiciaire.
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Article 2 – Monsieur Mohamed BELHADJ ou son représentant est tenu le jour de la notification du présent arrêté
de  fournir un inventaire des demandes de permis de conduire (cerfas 02) et des livrets d’apprentissage en sa 
possession en précisant les noms, prénoms et dates de naissance des élèves et les Numéros d'Enregistrement 
Préfectoral Harmonisé (NEPH) des dossiers concernés.

Article 3 – Les cerfas 02 et les livrets d’apprentissage des élèves inscrits dans l’établissement devront être resti-
tués au Bureau Éducation Routière dans le délai de quinze jours suivant la date de notification du présent arrêté. 
Les documents précités devront être adressés avec avis de réception ou remis en mains propres contre signa-
ture d’un avis de réception daté.

Article 4 –  Le présent arrêté devra faire l’objet d’un affichage sur la porte d’entrée principale de l’établissement.

Article 5 – La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l'enseignement de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 

Article  6 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article  7 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 16 mai 2023

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2023-05-24-00002

Arrêté préfectoral fixant l'ouverture et la clôture

de la chasse pour la campagne 2023-2024 dans

le département du Doubs

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-05-24-00002 - Arrêté préfectoral fixant l'ouverture et la clôture de la

chasse pour la campagne 2023-2024 dans le département du Doubs 36
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2023-05-24-00001

Arrêté préfectoral fixant le nombre minimal et le

nombre maximal de chevreuils à prélever par

unité de gestion cynégétique dans le

département du Doubs pour la saison 2023-2024

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-05-24-00001 - Arrêté préfectoral fixant le nombre minimal et le nombre

maximal de chevreuils à prélever par unité de gestion cynégétique dans le département du Doubs pour la saison 2023-2024 49



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-05-24-00001 - Arrêté préfectoral fixant le nombre minimal et le nombre

maximal de chevreuils à prélever par unité de gestion cynégétique dans le département du Doubs pour la saison 2023-2024 50



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-05-24-00001 - Arrêté préfectoral fixant le nombre minimal et le nombre

maximal de chevreuils à prélever par unité de gestion cynégétique dans le département du Doubs pour la saison 2023-2024 51



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-05-24-00001 - Arrêté préfectoral fixant le nombre minimal et le nombre

maximal de chevreuils à prélever par unité de gestion cynégétique dans le département du Doubs pour la saison 2023-2024 52



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-05-24-00001 - Arrêté préfectoral fixant le nombre minimal et le nombre

maximal de chevreuils à prélever par unité de gestion cynégétique dans le département du Doubs pour la saison 2023-2024 53



Préfecture du Doubs

25-2023-05-17-00002

arrêté relatif à la protection contre les pollutions

diffuses de la source de la Coutotte à Cademène
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COMMUNE DE CADEMENE
SOURCE DE LA COUTOTTE

Captage proritaire au titre du SDAGE
Aire d'alimentation - zone de protection
échelle 1/10 000

Zone de protection (ZSCE) 
confondue avec l'aire d'alimentation

Source de la Coutotte
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Préfecture du Doubs

25-2023-05-24-00005

Encadrement des supporters et interdiction de

périmètre - Match football ligue 2 FSCM-FC Metz

du 26/05/2023

Préfecture du Doubs - 25-2023-05-24-00005 - Encadrement des supporters et interdiction de périmètre - Match football ligue 2

FSCM-FC Metz du 26/05/2023 60



Préfecture du Doubs - 25-2023-05-24-00005 - Encadrement des supporters et interdiction de périmètre - Match football ligue 2

FSCM-FC Metz du 26/05/2023 61



Préfecture du Doubs - 25-2023-05-24-00005 - Encadrement des supporters et interdiction de périmètre - Match football ligue 2

FSCM-FC Metz du 26/05/2023 62



Préfecture du Doubs - 25-2023-05-24-00005 - Encadrement des supporters et interdiction de périmètre - Match football ligue 2

FSCM-FC Metz du 26/05/2023 63



Préfecture du Doubs - 25-2023-05-24-00005 - Encadrement des supporters et interdiction de périmètre - Match football ligue 2

FSCM-FC Metz du 26/05/2023 64



Sous-Préfecture de Montbéliard

25-2023-05-24-00004

Arrêté portant agrément aux missions de

garde-chasse particulier de M. Louis MOUGEY -

ACCA de Roche les Clerval, président M. Cyril

URBEN
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Sous-Préfecture de Montbéliard

25-2023-05-24-00003

Arrêté portant agrément aux missions de

garde-chasse particulier de M. Roger REINICHE -

ACCA de DESANDANS, président M. Roger
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